
VILLE DE DIJON – DIJON METROPOLE
CONVENTION  D'OCCUPATION

DIJON - AVENUE ALBERT 1ER - JARDIN DE L'ARQUEBUSE

ENTRE :

- La VILLE DE DIJON, représentée par Monsieur Georges MAGLICA, Adjoint au Maire, délégué 
aux finances et aux affaires juridiques, agissant au nom et pour le compte de ladite Ville suivant 
arrêté municipal du 27 mars 2018 déposé en Préfecture le 4 avril 2018, habilité aux présentes par 
délibération du Conseil Municipal du 24 septembre 2018, déposée à la Préfecture de la Côte-d'Or le 

d'une part,

ET :

- DIJON METROPOLE ayant son siège social 40 avenue du Drapeau, CS 17510 - 21075 Dijon 
cedex, représentée par Monsieur Rémi DETANG, Vice-Président délégué aux affaires foncières 
suivant arrêté du 19 octobre 2017 déposé en Préfecture de Côte d'Or le 19 octobre 2017, agissant au 
nom et pour le compte de Dijon Métropole en vertu d'une délibération du Bureau Métropolitain en 
date du 20 septembre 2018 déposée en Préfecture de Côte d'Or le 

d'autre part.

Préalablement, il est exposé     :  

Le projet « PRIORIBUS » porté par Dijon Métropole, autorité organisatrice des mobilités sur le 
territoire de la métropole, a pour objectif de faciliter  et de fluidifier la circulation des bus sur les 
lignes  majeures  du  réseau,  ainsi  que  d’optimiser  les  échanges  entre  les  différents  modes  de 
déplacements. Dans ce cadre, un nouveau pôle d’échanges est créé sur l’avenue Albert 1er, à la 
sortie de la gare de Dijon Ville. Ce pôle facilitera la correspondance entre les différents types de 
mobilité (bus, tram, voiture, vélo …).

L'aménagement de ce pôle multimodal et la réalisation de la Cité Internationale de la Gastronomie 
et du Vin (CIGV) donnent l’occasion d’aménager un parcours de la gare à la CIGV, en empruntant  
le Jardin de l’Arquebuse, propriété communale.

La requalification et  la mise à niveau des espaces  publics  concernés  nécessitent  l'établissement 
d'une convention relative à la mise à disposition d'emprises foncières du Jardin de l'Arquebuse situé 
avenue Albert 1er, par la Ville de Dijon au profit de Dijon Métropole, et autorisant les travaux 
d'aménagement à réaliser.

 Il convient donc de définir les termes de l'occupation de la propriété communale. 
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Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1. - OBJET 

La présente  convention  a  pour  objet  de  définir  les  modalités  de  mise  à  disposition  d'emprises 
foncières du Jardin de l'Arquebuse appartenant à la Ville de Dijon au profit de Dijon Métropole, en 
vue de réaliser les travaux d'aménagement prévus dans le cadre du développement d'un parcours des 
mobilités douces sur l'axe gare de Dijon Ville - Cité Internationale de la Gastronomie et du Vin.

ARTICLE 2. - DESIGNATION DES EMPRISES FONCIERES

La Ville de Dijon met à la disposition de Dijon Métropole, des emprises foncières comprises dans le 
périmètre  du Jardin de l'Arquebuse cadastré  section  ET n° 61 et  62,  d'une superficie  totale  de 
54 217 m², situé avenue Albert 1er à  Dijon (extrait cadastral ci-joint). 

Cette mise à disposition a pour but exclusif de permettre à Dijon Métropole de faire procéder aux 
travaux d'aménagement relatifs à la connexion du Jardin des Plantes aux modes de déplacement 
doux  (piétons et vélos) permettant  de relier la gare de Dijon Ville à la Cité Internationale de la 
Gastronomie et du Vin, en se raccordant au cheminement existant du Jardin de l'Arquebuse.

Ces emprises, au sol et en surplomb, correspondent à la réalisation des aménagements suivants :

– création  d'un  accès  comprenant  un  balcon/esplanade  donnant  à  voir  sur  le  jardin,  une 
passerelle piétonne accessible notamment aux personnes à mobilité réduite et un escalier 
permettant de relier le Jardin, d'une superficie d'environ 1 600 m² ;

– réaménagement de l'entrée Est du Jardin, esplanade du Pavillon et du Museum d'Histoire 
Naturelle, d'une superficie d'environ 600 m².

Il  est  précisé que ces  travaux ont  été  autorisés  par Déclaration  Préalable  n°021 231 18 R0553 
suivant arrêté municipal du 04/09/2018 (ci-annexée). 

La Ville conserve la propriété des emprises foncières mises à disposition.

ARTICLE 3. - DUREE

La  présente  autorisation  d'occupation  prendra  effet  à  la  date  de  notification  auprès  de  Dijon 
Métropole. Elle est conclue pour la durée des ouvrages évoqués à l'article précédent ou de tous 
autres ouvrages qui pourraient leur être substitués sur l'emprise des ouvrages initiaux ou le cas 
échéant, avec une emprise moindre. 

ARTICLE 4. - REDEVANCE D'OCCUPATION, CHARGES, PRESTATIONS, IMPOTS ET 
TAXES

Dans la mesure où  l'occupation concernée s'avère nécessaire pour la réalisation de travaux d'intérêt 
général, la présente mise à disposition est consentie à titre gratuit.
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ARTICLE 5. - ENGAGEMENTS DE DIJON METROPOLE

Dijon Métropole s'engage à satisfaire les obligations ci-après indiquées :

– prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  à  la  protection  du  chantier,  faire  son  affaire 
personnelle du gardiennage et garantir toute sécurité à l'égard des tiers ;

– solliciter l'autorisation préalable et écrite de la Ville pour effectuer l'abattage ou le dessouchage 
de toute plantation qui pourrait gêner le déplacement des engins de manutention utilisés par les 
entreprises de travaux publics désignées par Dijon Métropole ; 

– prendre toutes dispositions préventives concernant les réseaux susceptibles d'être présents dans 
le sous-sol afin de les protéger ;

– faciliter l'accès de la Ville de Dijon au reste des parcelles cadastrées section ET n° 61p et 62p ;

– se  conformer  à  toutes  les  prescriptions,  règlements,  ordonnances,  normes  en  vigueur, 
notamment  en  ce  qui  concerne  la  voirie,  la  salubrité,  l'hygiène,  le  voisinage,  la  police,  la 
sécurité, de façon que la Ville de Dijon ne puisse être inquiétée, ni sa responsabilité recherchée.

Dijon  Métropole  pourra  faire  pénétrer  sur  la  propriété  communale,  ses  agents  ou  ceux  des 
entrepreneurs dûment accrédités par elle en vue de la construction, la surveillance, l'entretien, la 
réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages ainsi établis.

Dijon  Métropole  veillera  à  informer  préalablement  les  services  de  la  Ville  de  Dijon  des 
interventions, sauf en cas d'urgence.

ARTICLE 6 - RESPONSABILITE

Dijon  Métropole  assumera  tous  les  risques,  dommages  accidentels  directs  et  indirects  qui 
résulteraient  de  son  occupation  et/ou  de  ses  interventions,  causés  par  son  fait  ou  par  ses 
installations. Elle est responsable des faits qui lui sont imputables et entraînant des dommages de 
quelque nature que ce soit.

La  Ville  de  Dijon  sera  dégagée  de  toute  responsabilité  à  l'égard  de  Dijon  Métropole  pour  les 
dommages qui viendraient à être causés de son fait par rapport au chantier, aux ouvrages ou par 
rapport aux nuisances sonores occasionnées. Dijon Métropole garantit la Ville de Dijon contre toute 
action aux fins d'indemnité qui pourrait être engagée par les tiers.

ARTICLE 7. - RESILIATION

La  Ville  de  Dijon  pourra  y  mettre  fin,  de  plein  droit,  en  cas  de  non  exécution  des  travaux 
d'aménagement prévus dans le cadre de la présente convention.

Dans tous les cas, la résiliation n’ouvre aucun droit à indemnité pour Dijon Métropole. 
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ARTICLE 8. - DROITS DE TIMBRE ET D’ENREGISTREMENT

La présente convention de mise à disposition est exonérée des droits de timbre et d'enregistrement.

Fait à DIJON, le
(en double exemplaire)

Pour le Maire,
l'Adjoint délégué aux finances et aux affaires 

juridiques

Pour le Président,
le Vice-Président délégué 

                      aux affaires foncières

M. Georges MAGLICA M. Rémi DETANG
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SECTION : ET

Avenue

Jardin de l'Arquebuse

Rue                du                                            Raines

Cité Internationale
de la Gastronomie

et du Vin
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